
Note relative à la problématique de la fourniture d’énergie
associée aux services énergétiques

 



La fourniture d’energie associee a des services est une pratique ancienne, repandue, et banale
tant dans les marches publics que prives, dans les batiments tertiaires ou les coproprietes. C'est
particulièrement le cas pour l'exploitation de chauffage, dont les contrats sont appeles P1
(fourniture d’energie), P2 (maintenance preventive), P3 (exploitation avec garantie totale de
fonctionnement). L’association de ces prestations serait favorable aux interets des clients et des
consommateurs, assurerait l’emergence de solutions innovantes et le developpement du recours
aux energies renouvelables et serait motivante pour des actions de performance energetique, les
prestataires garantissant les resultats. Il n’y aurait donc aucune faille a cette pratique.

La fourniture d'énergies associée aux services énergétiques est une pratique ancestrale qui
ne favorise pas toujours la performance énergétique...

La loi de 1974 institue et encadre les prestations P1, P2 et P3. L'objectif ? « ...remedier a la
penurie energetique y compris localisee ou a une menace sur l'equilibre des echanges exterieurs
» en autorisant la contractualisation de vente de prestations techniques liees a de la fourniture
d’energie, sur du moyen-long terme (de 5 a 16 ans selon les types de contrats). La loi a dans les
faits institue une forme de rente de situation des energeticiens qui contribue malheureusement a la
situation actuelle en aggravant la dependance energetique de la France. 

La priorite d'il y a 40 ans n'est plus celle d'aujourd'hui et encore moins celle du futur. La priorite est
desormais de reduire significativement et a court terme nos consommations d’energie. 

Selon une etude de l’ADEME1, le marche des services energetiques en France s’elève a 12
milliards d’euros, dont a peine 7% sont consacres aux services d’efficacite energetique. Dans le
secteur des chaufferies collectives, un marche de 4 milliards d’euros, dont 25% sont consacres a
la seule fourniture d’energie, 60% des contrats ne comportent pas de clause de resultat. Lorsque
le contrat prevoit la clause de resultat, cette dernière est souvent rendue inapplicable du fait des
limites juridiques fixees par le prestataire. 

Derrière quelques realisations affichees comme emblematiques, la realite du marche de
prestations reste extremement « classique » : energies carbonees, consommations non controlees
et prestations techniques a minima. Les exemples disponibles restituent des objectifs d'economies
d'energies ne depassant pas 17% pour des durees de contrat de 8 a 25 ans. 

De plus, les donnees de reference sont souvent sujettes a caution car generalement etablies par
l’exploitant sur la base de referentiels qui meriteraient d’etre mis a jour pour assurer l’impartialite et
la transparence des contrats.  

Alors qu’un reglage de chaudière peut faire economiser 10% de combustible, les objectifs affiches
des contrats ne sont pas coherents avec les actions engagees et la duree du contrat sur la
fourniture d’energie. 

Par consequent, l’innovation technologique n’est pas promue comme elle pourrait l’etre, et
l'ambition en matière d’efficacite energetique est très souvent en deça de ce qu’elle devrait etre.
Dans la forme et la realisation actuelle des  contrats, ceux-ci ne peuvent pas etre compatibles avec
les objectifs de la loi de transition energetique et pour la croissance verte. 

...mais y fait plutot obstacle 

Les professionnels dominants du secteur n’ont pas d’interet a voir leurs clients reduire
significativement leurs consommations. En effet, si les services energetiques representent la
grande majorite du chiffre d’affaires en volume, la fourniture d’energie contribue très
majoritairement au maintien des marges. 

Ce système pourrait meme etre potentiellement vu comme un moyen de maintenir cette  perennite
de la rente de fourniture du combustible. 

Une réalité tendancielle aggravée par l’intégration verticale du marché.... 

Au debut des annees 2000, les 2 operateurs historiques ont integre des societes de services
energetiques susceptibles d'assurer leur presence en « aval compteur » chez leurs clients. L’Etat,
en « mariant » GDF a SUEZ en 2008, puis en autorisant la fusion de DALKIA France dans le
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groupe EDF, a sanctuarise la filière energetique française d’amont en aval. 

Ces deux filiales detiennent plus de la moitie du marche toutes activites confondues. Leur part de
marche peut atteindre 40 a 80% selon les secteurs. Le 3ème plus gros operateur ne represente plus
qu’un peu plus de 5% du marche.

….Qui restreint la concurrence et contrevient à l’intéret des clients... 

Le secteur est desormais l'objet de plusieurs derives : pratiques anticoncurrentielles et confusion
des activites (par exemple la fusion de la branche Energie Services avec la branche Entreprises et
Collectivites), ventes liees, aides financières croisees, etc. Lorsque le marche ne porte que sur les
prestations techniques de maintenance-exploitation, la competition se joue generalement entre 3
et 8 concurrents. Lorsque la fourniture est associee, elle se reduit de 1 a 3 concourants.

S’il est couramment avance que la fourniture d’energie est une option laissee a la discretion des
clients, la realite commerciale est qu’il existe une très forte asymetrie d’information entre les
prestataires et les clients, ces derniers ne maitrisant generalement pas les enjeux techniques et
financiers. L'opacite sur les prix et l'image de service public sont elles entretenues par les acteurs
dominants. Ce desequilibre permet des abus, notamment en matière de financement des travaux,
en particulier dans les coproprietes. 

Les derives constatees par les coproprietaires sont nombreuses : duree de contrat excessivement
longue ne permettant pas de faire jouer la concurrence, impossibilite d'acceder aux donnees de
consommation, vente forcee de contrat de type P1 pour les coproprietes de taille importante, etc.

....détruit un nombre considérable d’emplois, s’avère néfaste pour l’économie locale et
nationale 

Alors que de nombreuses etudes insistent depuis 10 ans sur les perspectives prometteuses du
marche des services d’efficacite energetique, force est de constater que le marche français reste
quasi inexistant. 

La distorsion de concurrence ajoutee a la massification des marches publics tendent a l’eviction
des PME qui contribuent pourtant le plus a l’economie locale et nationale. Selon Bercy, les PME
representent un potentiel fiscal entre 1,5 et 2 fois plus important quecelui des grands groupes
energetiques2. Elle assurent près de 80% de l’apprentissage et 85% des creations d’emploi depuis
10 ans. 

La séparation contractuelle est dès lors incontournable

A l’heure de la Loi de transition energetique, il parait essentiel que la relation entre la fourniture
d’energie et les services energetiques soit abordee afin de mettre en place des règles garantes
d'une egalite de traitement pour l'ensemble des acteurs, qu'ils soient coproprietaires, collectivites,
PME ou grandes entreprises. 
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